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Séance du 28.09.17

#Objet : CC. Affaires sociales. Octroi de chèques couvrant des honoraires de vétérinaires. Règlement.#

Séance publique

400 AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

410 Service social

LE COLLEGE AU CONSEIL.

 

 

Mesdames, Messieurs,

 

 

Des bons appelés « chèques vétérinaires » sont octroyés aux personnes domiciliées à
Anderlecht, propriétaires d'un animal et  bénéf iciaires d’intervent ion majorée dans le cadre
l'assurance maladie. La valeur du chèque est  f ixée à 20,00 EUR. Le bénéf iciaire signe le
chèque au moment où il le remet au vétérinaire en paiement. Le vétérinaire contrôle la validité
du chèque et , le cas échéant, l’ident ité du bénéf iciaire. Les états d'honoraires relat ifs aux
chèques doivent être adressés en triple exemplaire, à l’administrat ion communale
d’Anderlecht, place du Conseil, 1 à 1070 Anderlecht- Service du Contrôle budgétaire.

 

Les bénéf iciaires automat iques d’intervent ion majorée dans le cadre de l'assurance maladie
sont les personnes qui jouissent d’un avantage social ou d'un certain statut  tel que :
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le revenu d’intégrat ion sociale ou aide équivalente

la garant ie de revenu aux personnes âgées (GRAPA)

l'allocat ion aux personnes handicapées

les enfants at teints d’une incapacité physique ou mentale d’au moins 66%

les mineurs étrangers non accompagnés (MENA)

les enfants (de moins de 25 ans) inscrits en tant que t itulaires orphelins.

Les bénéf iciaires ayant demandé et  obtenu de leur mutuelle l'intervent ion majorée dans le
cadre l'assurance maladie invalidité sont des personnes qui jouissent d’un avantage social ou
d'un certain statut  tel que :

les veufs ;

les invalides ;

les pensionnés ;

les chômeurs complets indemnisés depuis plus d’un an ;

les familles monoparentales ;

les agents des services publics en disponibilité depuis plus d’un an.

 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Ces personnes, isolées ou démunies, at tachent une grande importance à leur animal qui
compte beaucoup pour eux.

 

Nous vous proposons, dès lors, Mesdames, Messieurs, d’autoriser le Collège des
Bourgmestre et  Echevins d’octroyer des chèques vétérinaires conformément au règlement
suivant :

 

Art icle 1

 

1° Des bons appelés « chèques vétérinaires » peuvent être octroyés six fois par an aux
personnes propriétaires d'un animal et  domiciliées à Anderlecht, qui remplissent les condit ions
visées à l’art icle 1.2°.

 

2° L’octroi des chèques vétérinaires est  limité aux personnes bénéf iciaires d’intervent ion
majorée dans le cadre l'assurance maladie.

 

Art icle 2

 

Le Collège des Bourgmestre et  Echevins statue sur le bien-fondé de la demande et  octroie
les chèques.

 

Art icle 3

 

La valeur du chèque est  f ixée à 20,00 EUR.

Au premier envoi, sera jointe la « carte du  bénéf iciaire » ment ionnant les données
personnelles (nom, prénom, date et  lieu de naissance, adresse et  n° d’ident if icat ion) de
l’intéressé(e).

 

Art icle 4

 

Chaque bénéf iciaire peut recevoir, au maximum, six chèques par an, qui doit  être ut ilisé avant
la date d’expirat ion.
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Art icle 5

 

Le chèque est  strictement personnel.

 

Art icle 6

 

Au préalable, chaque personne requérante

1. mentionne le nom du vétérinaire de son choix

2. déclare accepter que l'administrat ion communale prenne contact  avec celui-ci pour voir
s'il est  disposé à être payé par la commune (dans les 3 mois).

3. communique à l'administrat ion communale l'at testat ion annuelle « bénéf iciaire
d’intervent ion majorée de la mutuelle»

4. présente à l'administrat ion communale le cert if icat  d'enregistrement de son chien ou le
cert if icat  d'ident if icat ion de son chien (avant le 6 juin 2004).

 

Art icle 7

 

Le bénéf iciaire signe le chèque au moment où il le remet au vétérinaire en paiement. Le
vétérinaire contrôle la validité du chèque et , le cas échéant, l’ident ité du bénéf iciaire.

 

Lorsque le montant des honoraires dépasse la valeur d’un ou plusieurs chèques, le
bénéf iciaire peut suppléer pour arriver au montant exact.

 

Art icle 8

 

Les signatures des bénéf iciaires sont déposées auprès de l’administrat ion communale, dans
le dossier de l’intéressé.
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Art icle 9

 

Les chèques portent les ment ions suivantes :

 

- nom, prénom du bénéf iciaire;

- nom et sceau de la commune;

- numéro d’ordre;

- période de validité.
 

Art icle 10

 

Les états d'honoraires relat ifs aux chèques doivent être adressées en triple exemplaire, à
l’administrat ion communale d’Anderlecht, place du Conseil, 1 à 1070 Anderlecht- Service du
Contrôle budgétaire.
 

Art icle 11

 

Chaque usage volontairement abusif  du chèque, par le bénéf iciaire supprime le droit  au
bénéf ice de cet avantage social.

Il est  interdit  d’of f rir ou de vendre des chèque à une t ierce personne.

 
 
Art icle 12

 

Le Collège des Bourgmestre et  Echevins peut, suite à une enquête, accorder une dérogat ion
aux art icle 1.2° et  6. Cette dérogat ion devra être mot ivée et  concernera des personnes dont
la situat ion sociale est  part iculièrement défavorable.

 
Art icle 13

 

L’applicat ion du présent règlement est  subordonnée à l’approbat ion des crédits nécessaires.

Les chèques seront accordés jusqu’à concurrence du crédit  disponible.
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Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Marcel Vermeulen  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Eric Tomas

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 03 octobre 2017

Le Secrétaire communal,

Marcel Vermeulen  

Par délégation :
L'échevin,

Françoise Carlier
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